ARRETE N° 346 du 10 février 1961 
fixant les conditions de fonctionnement du comité d’expertise douanière (J.O. n°158 du 25.3.61, p.567)
 
I. – COMPOSITION DU COMITE
 
Article premier. – Le comité d’expertise douanière siège à la direction des douanes. 

Il est présidé par le président du tribunal administratif ou son suppléant et comprend :


[image: image1]      Un représentant du Ministre de l’Economie nationale ;

[image: image2]      Le Directeur des douanes ou son représentant ;

[image: image3]      Deux représentants de la fédération des Chambres de commerce, d’industrie et d’agriculture ;

[image: image4]      Deux experts désignés, l’un par la douane, l’autre par le requérant. 

Le Ministre des Finances et le Ministre de l’Economie nomment par arrêté chacun leur représentant. Ils agréent également par arrêté les représentants de la fédération des chambres de commerce, d’industrie et d’agriculture sur proposition de celle-ci. Les représentants des Ministres des Finances et de l’Economie, le directeur des douanes ou son délégué ont seulement voix consultative. 

Le directeur des douanes, s’il ne siège pas personnellement au comité, désigne son représentant par une décision spéciale. 

Les experts sont choisis, pour chaque affaire, l’un par le directeur des douanes, l’autre par le requérant, sur une liste fixée par le Ministre des Finances et le Ministre de l’économie nationale sur proposition de la fédération des chambres de commerce, d’industrie et d’agriculture. 

Un technicien d’une compétence particulière à l’objet du litige et choisi par le Ministre des Finances parmi les personnalités scientifiques, privées ou publiques, ou parmi les techniciens des administrations publiques peut être adjoint à ce comité avec voix consultative. 

Le secrétariat du comité et la conservation de ses archives sont assurés par la direction des douanes. 

 

Art. 2. – Les experts doivent être choisis sur la liste visée à l’article précédent dans le chapitre afférent à la marchandise faisant l’objet de la réclamation ou de la contestation, selon l’espèce déclarée ou présumée. 

Toutefois, lorsque le choix ne peut être effectué dans ces conditions, les parties peuvent faire appel à des experts inscrits dans les chapitres afférents aux marchandises qui présentent le plus d’analogie avec celles faisant l’objet de la réclamation ou de la contestation. 

 
II. – INSTRUCTIONS DES AFFAIRES
 
1° RECLAMATION CONTRE LES DECISIONS 
DE CLASSEMENT ET D’ASSIMILATION
 
Art. 3. – Les réclamations visées à l’article 19 du Code des douanes sont adressées en forme de requête sur timbre au président du comité d’expertise douanière. 

La requête est signée par le requérant ou son mandataire. Elle contient les noms, qualité et adresse du requérant l’indication de la décision attaquée, l’exposé des moyens, le nom de l’expert choisi par le requérant et celui de son suppléant. 

La requête est accompagnée d’une copie sur papier libre certifiée conforme par le signataire de la requête ; elle est appuyée des documents et éventuellement des échantillons nécessaires à l’instruction de la réclamation. 

Si les copies, échantillons ou documents annexes n’ont pas été produits ou sont insuffisants, le président du comité d’expertise douanière en joint au requérant de les produire ou de les compléter dans un délai dont il fixe lui-même la durée. 

 

Art. 4. – Le président du comité d’expertise douanière adresse copie de la requête au directeur des douanes en lui fixant un délai pour désigner son expert et l’expert suppléant, ainsi que pour fournir ses observations sur la réclamation. A défaut de désignation dans le délai imparti, l’expert de l’administration des douanes et son suppléant sont désignés par le président du comité d’expertise douanière. 

 

2° CONTESTATION PORTANT SUR L’ESPECE, 
L’ORIGINE OU LA VALEUR DES MARCHANDISES
 

Art. 5. – Les compétences attribuées au comité d’expertise créé par l’article 15 de la délibération n°48-222 du 19 juillet 1948, en matière de contestation portant sur la valeur, se trouvent transférées au comité d’expertise douanière. 

En cas de recours au comité d’expertise douanière pour les contestations prévues à l’article 86 du Code des douanes, le service des douanes prélève, chaque fois que cela est possible, et en présence du déclarant, trois échantillons de la marchandise de même espèce déclarée comporte des différences de qualité, il peut être prélevé autant de séries de trois échantillons qu’il y a de qualités différentes. 

 

Art. 6. – Si le prélèvement d’échantillon ne peut être effectué en raison du refus ou de la carence du déclarant, le juge dans le ressort duquel est situé le bureau de douane désigne, à la requête de la douane, une personne pour représenter le défaillant et assister au prélèvement des échantillons. 

 

Art. 7. – Les échantillons ou les documents visés à l’article 5 ci-dessus sont scellés ou revêtus, suivant le cas, du cachet du service des douanes et de celui du déclarant ou de son représentant désigné. 

Le service des douanes établit, en double exemplaire, un acte de recours au comité d’expertise douanière conforme au modèle déterminé par le directeur des douanes. Cet acte est signé par le déclarant qui y mentionne le nom de l’expert suppléant qu’il a choisi. En cas de carence du déclarant, il est signé par son représentant désigné. 

Il est revêtu de cachet de chacune des deux parties. 

 

Art. 8. – Les deux exemplaires de l’acte de recours au comité d’expertise douanière sont transmis dans le moindre délai au directeur des douanes par le receveur du bureau de douane, accompagnés de deux échantillons ou de deux exemplaires des documents visés à l’article 5 ci-dessus. 

Le troisième échantillon ou le troisième exemplaire des documents visés à l’article 5 est conservé au bureau de douane pour servir en cas de perte des deux autres. 

 

Art. 9. – Sauf s’il renonce à poursuivre la contestation, le directeur des douanes transmet au comité d’expertise douanière un exemplaire de l’acte de recours audit comité accompagné de l’un des échantillons correspondants ou de l’un des exemplaires des documents visés à l’article 5 ci-dessus. 

Le directeur des douanes fait connaître au président du comité d’expertise douanière le nom de l’expert chargé de le représenter et le nom de son suppléant; le cas échéant, il lui demande de nommer l’expert de l’autre partie défaillante et son suppléant. 

 

III. – PROCEDURE DEVANT LE COMITE D’EXPERTISE DOUANIERE
 
Art. 10. – Le secrétariat du comité d’expertise douanière tient un registre sur lequel sont inscrites toutes les affaires qui sont portées devant ledit comité. 

 

Art. 11. – Les membres du comité d’expertise douanière et, le cas échéant, leurs suppléants, sont avisés des jours où ils peuvent examiner les échantillons et le dossier de la réclamation ou de la contestation à la direction des douanes. 

Les sceaux apposés sur les échantillons ne peuvent être brisés qu’en présence des experts ou de leurs suppléants. 

 

Art. 12. – Le comité d’expertise douanière se réunit sur convocation de son président. 

 

Art. 13. – Les convocations aux séances sont adressées nominativement aux deux représentants de la fédération des chambres de commerce, d’industrie et d’agriculture ainsi qu’aux experts et, en cas de carence de ces derniers, à leurs suppléants. 

 

Art. 14. – Les représentants de la fédération des chambres de commerce, d’agriculture et d’industrie ainsi que les experts doivent s’engager à ne pas siéger dans les affaires dans lesquelles ils ont des intérêts. Dans ce cas, ainsi que dans tous les autres cas où ils sont empêchés d’assister à la séance du comité d’expertise douanière, ils sont remplacés par les suppléants. 

 

Art. 15. – Il est statué sur les contestations et les réclamations après audition du rapport des experts et, en cas de besoin, après analyse des échantillons par un laboratoire officiel. 

 

Art. 16. – Le comité d’expertise douanière statue sur le seul point qui lui est soumis dans chaque réclamation ou dans chaque contestation. 

 

Art. 17. – Les décisions du comité d’expertise douanière sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 

 

Art. 18. – La présence de trois membres au moins ayant voix délibérative, dont les deux experts ou leur suppléant, est nécessaire à la validité des délibérations. 

 

Art. 19. – Pour chaque affaire, il est établi un procès-verbal des délibérations et de la décision du comité d’expertise douanière. 

Le procès-verbal mentionne les noms des membres ayant délibéré ; il est signé par le président et par le secrétaire. 

 

Art. 20. – Les séances du comité d’expertise douanière ne sont pas publiques. 

Les membres du comité d’expertise douanière sont tenus au secret professionnel. 

 
IV. – NOTIFICATION DES DECISIONS 
DU COMITE D’EXPERTISE DOUANIERE
 

Art. 21. – Dans un délai de huit jours francs après avoir statué, le comité d’expertise douanière notifie sa décision aux deux parties. 

 

Art. 22. – Lorsque la décision rendue par le comité d’expertise douanière en application de l’article 19 du Code des douanes est favorable au demandeur, le directeur des douanes est tenu de prendre, dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de la décision, une nouvelle décision de classement ou d’assimilation conforme à cette dernière. 

 

Art. 23. – Les échantillons et documents non détruits ni détériorés sont, sur la demande du réclamant ou du déclarant, formulée dans la requête visée à l’article 3 ou dans l’acte de recours prévu à l’article 7, renvoyés aux intéressés par la direction des douanes. 

 

V. – INDEMNITES DUES AUX EXPERTS
 
Art. 24. – Les membres et experts du comité d’expertise douanière, ainsi que les techniciens convoqués pour consultation aux séances dudit comité, ont droit, pour chaque déplacement effectué pour assister aux réunions du comité, au remboursement de leurs frais de transport et de séjour, suivant les modalités et les taux prévus par le décret n° 60-334 du 7 septembre 1960, compte tenu du classement ci-dessous :

Membres fonctionnaires : groupe dans lesquels ils sont normalement classés ;

Membres non fonctionnaires : groupe II. 

 

Art. 25. – Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la Ré-publique Malgache. 

 

